CONTRAT DE LOCATION  SAISONNIERE – T2 Les terrasses du Large à BANDOL
	
	Propriétaire
	
	Locataire

	Nom Prénom
	Mme PONTOIS Denise
	
	

	Adresse
	
	
	

	CP Ville
	
	
	

	Tél
	
	
	

	
	
	
	

	Portable
	06-07-34-94-52
	
	

	
	
	
	

	Email

Site
	denise@lesterrassesdularge.fr
www.dp-lesterrassesdularge.fr
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Cette location prendra effet dès réception :

- D’un exemplaire du présent contrat daté et signé 

- De l'acompte, à payer par chèque bancaire ou  par virement établi à l’ordre de Madame Denise PONTOIS, 

  (25 % du prix du séjour)

Adresse du meublé loué :  
Appartement 2105 - Résidence Les Terrasses du Large - 310 avenue de la Libération – 83150 BANDOL
Capacité  4 pers. – 39 m2 : 1 salle de séjour-cuisine équipée, chambre indépendante Lit 160 x 200, canapé convertible 140, téléviseur écran plat, Wifi,  salle de bain et WC indépendant.

Terrasse  aménagée de 31m2, coin détente salon de jardin tressé 2 fauteuils et une banquette, 2 transats, 

Table à rallonge en teck , 2 fauteuils en teck, 2 chaises en teck.
Résidence sécurisée, garage fermé au 3ème étage accessible par ascenseur à voiture, piscine dans la résidence.
Période de location : 
Du                   /             /                        à partir de 15 h ,                        au             /             /           à 10 h.

Prix de la location selon la période :    ……………….                                    
Taxe de séjour 4,40 pers/jour en sus : ………………..
Options : 
- Ménage de fin de séjour  50 euros                         

- Service linge de maison et serviettes de toilette, drap de lit, prêt à l’arrivée : 30 euros par lit





Total séjour : ……………….
Montant de l’acompte versé à la réservation (25 %) : ……………...
Le propriétaire ne pourra être tenu pour responsable d’un accident survenant dans la résidence : Appartement, locaux communs, garage, piscine, etc. Le locataire doit s’assurer que son assurance responsabilité civile couvre les dommages liés à sa villégiature. 

Un chèque de caution de 300 € vous sera demandé à votre arrivée, il vous sera restitué après état des lieux de départ.
Le locataire confirme avoir pris connaissance des conditions générales mentionnées sur le site www.dp-lesterrassesdularge.fr , et confirme son accord sur les termes de ce contrat . 
Il déclare sur l'honneur être assuré pour sa villégiature et sa responsabilité civile auprès de sa compagnie d’assurance.
ASSURANCE ANNULATION :  Le locataire est libre de souscrire une assurance annulation pour force majeure. 

Restrictions sanitaires : Conditions de remboursement de l'acompte : Le propriétaire s’engage à rembourser les sommes engagées versées par le locataire :- Si le locataire est dans l'impossibilité de se rendre sur le lieu de la location à cause des dispositions réglementaires mises en place par l'Etat à la date du séjour (confinement total dans la zone du locataire ou dans la zone du propriétaire, interdiction de déplacement)  -Si le propriétaire est dans l'obligation de renoncer à la location vacances en raison des dispositions réglementaires mises en place par l'Etat (conditions sanitaires, interdiction de louer) Cette garantie ne s'applique pas en revanche aux autres motifs d'empêchement que le locataire pourrait invoquer (plages et restaurants fermées, confinement partiel exemple WE ou soir, inquiétude personnelle, etc...). Le cas échéant, les conditions de la clause pénale classique liée aux sommes engagées s'appliquent. 


Signature du locataire (précédée de la mention "Lu et approuvé »



A


, le

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION MEUBLEE SAISONNIERE


DISPOSITIONS GENERALES
Le locataire en meublé saisonnier ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’expiration de la période de location initialement prévue sur le présent contrat, sauf accord du propriétaire. Le propriétaire s’engage à ne divulguer à aucun tiers les informations de quelque nature que ce soit, sur quelque support que ce soit, que le locataire lui aura donné à l’occasion de l’exécution du présent contrat. Ces dernières dispositions ne sont toutefois pas applicables s’agissant des demandes de renseignements qui seraient formulées par les administrations et/ou les Tribunaux. 

PAIEMENT DU PRIX TOTAL DU SEJOUR (location, taxe de séjour, charges, souscription des options ménage ou linge fourni)
La réservation deviendra effective dès lors que le locataire en meublé saisonnier aura retourné un exemplaire du présent contrat accompagné du montant de l'acompte, 25% du séjour. Le solde de la location sera versé au minimum 1 mois avant la date de début de location, par virement ou par chèque. Un email de confirmation vous sera envoyé dès réception de la réservation accompagnée de l’acompte.


DEPOT DE GARANTIE (OU CAUTION)
Le locataire verse à son arrivée un dépôt de garantie de 300 euros, qui lui sera restitué au départ, après état des lieux.   Le locataire s’engage à signaler une casse ou tout problème quel qu’il soit.

UTILISATION DES LIEUX
Le locataire jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage, conformément à la destination des lieux.
A son départ, le locataire s’engage à rendre l’appartement dans l’état où il l’aura trouvé à son arrivée.
L’ensemble du matériel présent dans l’appartement devra être remis à la place qu’il occupait lors de l’entrée dans les lieux.
Toutes réparations quelle qu’en soit l’importance, rendues nécessaires par la négligence du locataire en cours de location seront à sa charge.
La location ne peut en aucun cas bénéficier à des tiers, sauf accord préalable du propriétaire.
La sous location est interdite au preneur, sous quelque prétexte que ce soit, même à titre gratuit, sous peine de résiliation de contrat le montant intégral du loyer restant acquis ou dû au propriétaire.
Les locaux loués sont à usage d’habitation provisoire ou de vacances, excluant toute activité professionnelle, commerciale ou artisanale de quelque nature que ce soit, voire à caractère complémentaire ou occasionnel de l’habitation (maximum 3 mois).
Le propriétaire fournira le logement conforme à la description qu’il en a faite. En règle générale, le locataire quitte les lieux à l’heure prévue au contrat ou à une heure en accord avec le propriétaire, après état des lieux.

CONDITIONS DE RESILIATION
Résiliation à l’initiative du locataire :

Toute résiliation doit être notifiée par lettre recommandée au moins un mois avant la date du début du séjour, l’acompte sera restitué dans les limites suivantes :

· La totalité de l’acompte est rendu si le séjour a lieu au moins un mois après la reception de la LR par le propriétaire

· Au delà, l'acompte reste acquis au propriétaire. Le solde de la location restera dû par le locataire au propriétaire si celui-ci n'a pû relouer son bien.

Conditions d’annulation gratuite exceptionnelle par suite des Restrictions sanitaires gouvernementales  

Conditions de remboursement de l'acompte : 

Le propriétaire s’engage à rembourser les sommes engagées versées par le locataire :


- Si le locataire est dans l'impossibilité de se rendre sur le lieu de la location à cause des dispositions réglementaires mises en place par l'Etat à la date du séjour (confinement total dans la zone du locataire ou dans la zone du propriétaire, interdiction de déplacement) 


 -Si le propriétaire est dans l'obligation de renoncer à la location vacances en raison des dispositions réglementaires mises en place par l'Etat (conditions sanitaires, interdiction de louer)








 
Cette garantie ne s'applique pas en revanche aux autres motifs d'empêchement que le locataire pourrait invoquer (plages et restaurants fermées, confinement partiel exemple WE ou soir, inquiétude personnelle, etc...). 

Le cas échéant, les conditions de la clause pénale classique liée aux sommes engagées s'appliquent. Le locataire trouvera une assurance annulation de séjour, auprès du propriétaire s'il le souhaite.

Résiliation à l’initiative du propriétaire :
   
Avant l’état des lieux : 
En cas de résiliation du présent contrat par le propriétaire, avant l’entrée dans les lieux, pour quelque cause que ce soit, il reversera au locataire le montant de l'acompte reçu, et devra en justifier la raison de force majeure.
  
 Après l’état des lieux :
   Lorsque la résiliation du contrat par le propriétaire intervient pendant la durée de la location, elle doit être dûment justifiée (défaut de paiement du loyer, chèque sans provision émis par le locataire, détérioration avérée des lieux loués, plaintes du voisinage,...). Cette résiliation, qui intervient par somation ou courrier recommandé avec accusé réception, entraîne le départ du locataire dans les deux jours. Le propriétaire se réserve le droit de conserver le montant du dépôt de garantie dans les conditions précisées au paragraphe « dépôt de garantie (ou caution) ». Quelque soit la cause de la résiliation, l’intégralité du montant des loyers demeure acquise au propriétaire.











Paraphes


Interruption du séjour :
En cas d’interruption anticipée du séjour par le locataire, et si la responsabilité du propriétaire n’est pas remise en cause, il ne sera procédé à aucun remboursement, hormis le dépôt de garantie. 


ASSURANCES
Le locataire doit vérifier si son contrat d’habitation principale prévoit une couverture de sa responsabilité civile, et l’extension villégiature (location de vacances d’un meublé avec garage fermé). Dans l’hypothèse contraire, il doit intervenir auprès de sa compagnie d’assurances et lui réclamer l’extension de la garantie ou bien souscrire un contrat particulier, au titre de la clause « villégiature ». Une attestation d’assurance pourra lui être réclamée à l’entrée dans les locaux. Le propriétaire ne pourra être tenu pour responsable d’un accident survenant dans la résidence : Appartement, locaux communs, garage, ou piscine.


LITIGES ET RECLAMATIONS
Règlement à l’amiable des litiges si la réclamation est formulée dans les trois premiers jours après l’arrivée, pour tout litige concernant l’état des lieux, et à l’issue du séjour pour toutes les autres contestations.
Pour tous les litiges qui naîtraient de l’exécution ou de l’interruption du présent contrat, seuls les Tribunaux du ressort du lieu de l’immeuble objet de la location sont compétents.

 Les animaux sont tolérés avec accord du propriétaire.
Je (nous) soussigné (s)

Déclare (rons) avoir pris connaissance et accepter les conditions générales de location meublée saisonnière, de l’appartement situé 310 avenue de la Libération 83150 Bandol

Fait à 




le 

(signature précédée de la mention lu et approuvé)
